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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-105342

Département(s) de publication : 63
 Annonce n° 25-105342

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-78281

Section 2 - Identification de l'acheteur

OphisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77918639400028N° National d'identification : 
CLERMONT FERRANDVille : 

63028Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ophis et la commune de Tauves coordonnateur du Nom du coordinateur du groupement : 
groupement : Ophis

63Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2194 TAUVES MOE Groupement de commandes Ophis et Mairie de TauvesIntitulé du marché : 
71221000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le marché a pour objet la maîtrise d'oeuvre pour l'aménagement Description succincte du marché : 

de Lodges (9 logements et une salle commune) dans l'ancien Ehpad de Tauves (R+2) Coût prévisionnel 
des travaux : 1 025 700 HT

Note méthodologique : 35% Références : 30% Démarche pour limiter Critères d'attribution : 
l'empreinte carbone du chantier : 5% Honoraires : 30%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 16/09/25 Marché n° : 2025180 Atelier Max 
D'Architecture, 4 All Du Coteau, 63170 Aubiere Montant Ht : 93 851,55 Euros

23/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-105342
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